
RESTRICTED\ 

tenue â Lausanne, le samedi 21 mai 2949, 
à 10 heures 

Présents : M, de Boisanger 
Hr Yalcin 
I!L* Ethridge 
Hr Azcarate 

France) - Président 
Turquie) 
Etats-Unis dlllmérique) 

- Secrétaire principal 

&?rk-jet de lettre adressée aux délégations 

Le PRESIDENT rappelle que pendant une conversation officieuse 

quIil a eue récemment avec M, Ammoun, de la délegation du Liban, celui-ci 

a demandé que les propositions présentées par la délégation israélienne 
. 

ne soient pas officiellement transmises par écrit par la Commission aux 

délégations arabes, Le Président nIa pas réussi à persuader W, Ammoun 

que le fait de transmettre officiellement ces documents nlimpliquait en 

aucune façon que la Commission approuve les propositions, 

En consultation avec le Secr&tari.re principal, le Président a donc 

décidé qu'il serait souhaitable que la Commission adresse à toutes les 

délégations une lettre leur précisant qulà Ilavenir les propositions 

formulées par une partie seraient transmises à Ilautre mais qu'en suivant 

cette procédure, la Commission agirait simplement en qualité dlintermé- 

diaire et quiaucune des parties ne devrait en conclure que la Commission 

approuvait a un degré quelconque la teneur du document transmis, 

La Commission est maintenant saisie diun projet de lettre de ce genre 

quIelle doit examiner; Le Président suggère qulune fois approuvé, ce 

texte soit immédiatement envoyé à toutes les délégations+ Les propositions 

de la délégation israélienne au sujet des frontières ne devront pas &ro 

communiquées aux délégations des pays arabes tant que celles-ci ntaurunt 

pas reçu la présente lettre, 
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pli ETI&GE appuie le principe selon lequel lkne ou l’autre des I 

parties a le droit de formuler toutes les propositions qu’elle désire 

et quJf1 appartient a la Commission de siefforcer d[obtenir que l’autre 

partie réponde favorablement à ces propositions+ Il croit néanmoins que 

les termes employés dans le projet soumis à la Commission risqueraient 

d’aller à ltencontre du but que l’ion se propose, en empechant les cJ&$- 

gations arabes de priesenter des communications à titre privé, $2. demde 

que soit supprimé, devant le mot ‘~co~unications~~, Le tsrme %outosl) 

dont lléquivalent ne figure pas dans le texte français; en dehors do 

cela, il nfa pas d’autre madification précise B proposerr 

Après plus ample discussion, la Commission approuve le texte du 

projet de lettre ainsi amendé, 

Le SlXXETAIRE PRINCIPAL présente un projet de réponse au memorandum 

en neuf points soumis le 18 mai par les délegations arabes, ainsi qu Jun 

mémdre établissant une comparaison entre les neuf points en question et 

les mesures déjà prises ou que la Commission est en train de prendre ;LU 

sujet de la question des réfugiés,, Cc momorandum est simplement dcstin~ aux 

membres de la Commission pour Leur information, 

La CoII'd-ssiOn approuve le tcxbe du projet de lettre à transmettre 

aux délégations arabes c 

~?tYYrWti.Con~ion non autorisée de renseignements a la ./. . ‘. / ._.. .- L w-I=... --... -L1l.la.l--.w.. ._ .- . . . . . . .._. . I_ ._i._ . _,.-, -,-CI p resse 

Le SECRETAIRE PRINCIPAL présente une note rédigée, 5 sa demande, 

par Ilattaché de presse, et qui résume la situation actuelle en ce qui 

concerne la commnicakion à la presse, sans autorisation préalable, de 

renseignements: relatifs aux entretiens de Lausanne* . 
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3i, ETHRIDGE est d'avis que, si la Commission rie.,peutemp&zher que 

' des renseignements ,dc ce genre soient publies+ il est' souhaitable que 

,I’ llattaché de .prc&e continue, pour mémoire, à se tenir au cou?-ant de 

tout ce qui aura'éte publié et en prenne note afin que'kela figure dans 
I I 

. les archives'de'la Commissiond 
. >; 

Pro,j&de memorandum adressé aux d6légations arabes transmettant les 

pro~30sitions~~isra~lj~nncs concernant les frontiere's, *' 

.M,. ETHRIDGE 'eCtime que le memorandum ne donne pas Un exposé 

complet de la position israélienne, Il suggère dlélargir le texte de 

façon quIil y soit fait mention des questions posbos à M,'Éyt=an et des 

explications fournies, telles quIelles figurent dans le compte rendu 

de la séance (SR/IM/l$), 

Le PRESIDENT estime que si lion doit maintenir la règle établie 

par la Commission àiapres laquelle les comptes rendus de séance ne 

doivent &re distribues quIaux délégations qui ont assisté à une séance 

donnée, dans le cas présent, le compte rendu pourrait &re communique 

officieusement aux délégations arabes, si elles le désirent, 

Réunions tenues avec les organisations de socours 

Le SECRETAIRE, PRINCIPAL signale qu1il.slest entretenu avec M,Ballou, 
: 

représentant M, Griffis; si la Commission lc désirer il serait possible 

dlorganiser une réunion à laquelle assisteraient des représentants des I 
trois organisations de secours qui existent à Genève et de 1laid.c des 

Nations'Unies aux réfugiés 'da'Palr?ski%,~ 
.' 

La Commission déclde'quc le Secrétaire principal devra entrer en 
. ,  

.  .  .  

rapport avec toutes les organisations intércss&es et les aviser qu'une 
‘, 

,séance sera tenue au cours de la prochaine quiniai&, 
..,‘. ,  

. ,  ‘.‘>,.. 

I : .  
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.< Comité te6hniwe pour le3 réfugiés 
" ,. *:, 

Le PR323I~ïWt a été informé ~$3 la nomination par Il+ Secr&aire 
. . 5' :, :' 

genéral. de Ii.+ Lüc?s cr , qui fait actuellement partie du persowel do Geméve :. .. i _.*I.. 
oonnnc meiibre français du Comité a été approuvde 'par le Gouvernement do la 

.I 'I." " ' 
France) le Président soumet'm&tenant la candidature de 14, Lucas & 

llapprobation de ,la Commission. 
; .,. ,',' .< 

Le.s~a~TAI~..PRI~CIPAL signale qu'au CoÜrs'dlune conversation 
,: '1. I ., 

téléphpniquequrll a eue la veille ave; ;ake Success) il a appris qu~r 
,a.. 

la,d&ignati.on de M, Lucas comme membre français et, celle de M, Kunde 
:. 'I ,. -1 

~ptnC représentant;' des l3tats-Unis ont eté confirmées pa,r le Secretaire 
,, 1 ,' .y, 

ghér?al;~il~tia reste donc maintenant'à*la Commission qul& n;pprouvw 
‘\ ,, .., ,. ., .<< 

leur nomination, Le Secr&nire gen&al a &$alement propose, sous resorve 

du consentement de lti Commission, que le,Comi,tB:::~timprenne un membre 

appartenant au Royaume-Uni; si la suggestion.est..Fz;doptée, le SecrGtairo 

genéral proposera le nom d'un candidat, En ce qui concerne le membre 

représentant la Turquie, le gouvernement de ce pays nia pas encore fait 

conna%re sa décision d&finitive,.La conversation Mléphonique sera 

confirmée par t61égremme et, en attendant la reception du c$ble, les 

renseignements transmisdoivent &tro considérés comme provisoires, 

.., 
24. YALCIN demande, si, la question intéressant la procedure, Je 

'. . Secréb.i.re général a le droitde proposer, des suggestions concernant la 

composition de la Commission, ,,.., ,.) : .* 
,,. ,.,., I : 

H, ETIWIDGE croit que la proposition ten&nt à admettre w rcpru- 
:, 

sentant du Royaixne-Uni ne tient pSs du'~B~r~t,irë"g~~~ral mais est le 
:, . . :,.'! '. ', 

résuJctat,de-conversations quf ont eu lieu à Lake Success et à Washington, 
'\ ', '., : 

A son sens, c.ette proposition est 'heureuse, car la présence dlun ropré- 

sentant britannique pourra aider la Nission à se procurer des renseigne- 

ments sur certains projets de mise en oeuvre des ressources du Moyen- 

Crient. 
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Répondant à 24, Yslcin, le PRESIDENT fait observer que le Secrétaire 

général a sans aucun doute intarprété les instructions de la 6oiwission 

comme l'autorisant à accepter ou à rejeter les candidatures proposées 

par les gouvernements, 

Le SECRETAIRE PRINCIPAL donne lecture des renseignements parvenus 

de Lake Success au sujet des titres du candidat britannique qui a et6 

proposé; PI* Southcam, 

La Commission approuve la nomination des candidats devant représcn- 

ter les Etats-Unis et la France, accepte la pro-position tendant à 

IIadjonction dlun membre représentant le Royaume-Uni et approuve la 

nomination du candidat propos6 par le Secrétaire général pour ce pastel 

Le PRESIDENT attire lrattention de la Commission sur le désir cxpri- 

m& par les délégations arabes de voir la Mission technique commencer 

ses travaux 10 plus t8t possible, Il espère qu'elle sera constituée 

dans le courant de la semaine suivante* 


